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d'option ·pour .la titularisation 

-.1 OEX::l.MATION OU BUREAU NATIONAL 

Dans quelqœs sana.i.œs, le délai iirpa.rti aux personnels des 
organisrres publics de Recherche pour opter pour le nouveau statut de titulaire, 
arrive ~ expiration. 

·Or, ~ oe jour, le régin-e des prines n'est toujours pas coonu 
et aucune garantie n'a été donnée par le Gouvernement sur la qœstion essentielle 
de leur indexation sur les traitenerrt:s. De plus, en 1 'état actuel de ce qùe 
rous rormaissons des propositions du Ministère de la Recherche et de la Technolo
gie, rien n'a été fait pour mettre un te.cœ aux discriminations à 1 'égard des 
personnels administratifs. 

Irquiets, quant à 1 'avenir d 'une partie .il!portante de leur 
rémunération, de ncmbreux agents ont r épondu il 1 'appel du SNI'RS-cGI' de différer 
leur réponse . 

N:xtlbreux aussi ont été ceux qui ont participé ces derniers 
!!Dis aux rm.ùtiples initiatives qui se sont dévelowfus dans les laboratoires et 
les services, ainsi qu'aux actions unitaires des 21 M:trs et 13 Juin, notamœnt. 
Toutes ces initiatives, dans lesquelles le SNI'RS-cGr a pris une part active 
avec le sr-x::s-FEN et le sma:N-FEN, ont corduit le 14 Juin dernier le Ministre ; 
de la Recherche et de la Technologie à s'engager ii informer chaque agent ·deS 
E.P.S.T. des décisions prises par le Premier Ministre, avant la fin du délai 
d'option de 6 !!Dis. 

Ce résultat, bien que très partiel ténoigne que sans l'ac
tion rrassive et unie des personnels, aucune des questions inp:>rtantes qui restent 
en suspend (titularisation des mi -tenps, r ésorption des déclasserrents, intégra
tion de tous les 2B et 20 dans le corps des Assistants-Ingénieurs • .. ) ne pour
ront être r églés au mieux de leurs intérêts. 

C'EST DANS CEI'l'E SITUATION PLEINE 0' IN:ERI'TI'UDE, OONl' LE 

ro.NERNEMENI' fORI'E L'ENI'IERE RESfONSABILITE, ((JE ŒACUN VA DEVOIR MA.INl'EN1INl' 

FAIRE SON COOIX. 

Flour sa part, l e SNTRS-cGr rappelle l'awréciation qu'il a 
portée lors de la p:ranulgatioo du statut particulier des personnels du CNRS : 
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La ~ation con.!>.tü:ue wt a.cqc.U.ô P'f.~cù.u.x., ~wr...tou.t ~.<. 
t' 011 ~e ~ou.v.<.ent qu.e te ~ta-tut "Ai.g.IUÙn" ~e p1r.opo~a..<..t de 
~u.pplti.meJr. ta galr.O.r1-t{.e de t' empto.i. ( a.b1t.0gation de t' a.Jt.t.i.cte 
46 e.t mob.U-U~ 601tc~e). 

L 'a.ctum du peMon.neù i.mp~é.e pM te SWT"RS-CGT .tou..t a.u. 
tong du né.goc..i.a.t<.oi"A, avec te SNCS-FEN e,t te SNPCEN-FEN, 
a p~ ta ~e en compte d'une pa.Jt.t.i.e de teult6 plt.Opoû
t.i.o M , en paJr..ü.cu.UeJr. : 

- ta Jtecon~Mnce du mWeM de ta Reche~tehe da.N., teu.Jt 
di.veMU~ e.t .f.euJt compUme.ntaJt.i.U . 

-- du ~g~~eme~ de c.a.N ... .<.~u, ma.elteu.~teMement .tlt.Op 
~ou.vent t.<.m.<.t.U paJt tu bll.lt.ltilgU de ~~u. 

-- .(.'~t.Uu..tum d'une ~v~on pWocüqu.e du ITA (type 
"~LU.v.i. de ca.JvUètLe"). 

S~ ~OM~Uti.melt ta polt.t~e de cU avanc~U, etlM ne ~u.6- · 
6-Went pilA en tdtu-mêmu a dé6.i.tt.<.lt un ca.dlte ~.ta.:tu..ta.Ute 
lt~ponda.r..t; à. ta 6o~, a.ux lteve.n.CÜca.t.i.oltll du peMOMW e,t 
a.u.x n~cu~.i..tU d'une dynam.i.qu.e nou.veUe de .la Jtecheltehe. 

Lu peMoYl.'leù ~c.<.entL6.i.qu.u e.t .techni.qu.u Ua..<.ent en d.!to'.i..t 
d' a.t.tend.!te ·un ~.ta.tu..t 1t~eUement 110va..teu.Jt qui. me.t.te un teJtme 
a.u.x. .<.nj M.t.J.cu néu du btoc.ageA de ca.ltlti.~u, e,t de t' ex.i..o
.tence de coltp~ WÜl!c.U d' 1T A e.t de CheJr.cheu.M. Ce n'ut 
pM te c.a4 • ( ... ) 

U ~ 'a.g.i..t d'un ~.to..tu..t en deça. deA Mphut.û.on.!> ex.p11.i.m~u toltb 
du. CoUoqu.e National de ta Recheltche, ~u a.vanc~u, ma.~tqu.~u 
pM ta. pot.i..t.<.qu.e d' a.Mtélt.i..té, ~ont Um.<.Uu •• • " 

Depuis I952, c'est l'action qui a permis de faire évoluer le 
statut de contractuel. C'est la seule voie susceptible de produire de nouvelles 
évolutions pour un statut de titulaire mieux adapté aux besoins de la Recherche 
et A la spécificité de ses métiers. 

I.a mise en oeuvre du Plan triennal qui vient d'être acbpté 
par le Parlerrent risque par ailleurs d'aggraver sérieusement les difficultés ré
sultant de la politique c;puvernerr.entale en rratiêre de Recherche. 

Pour le SNTRS-CGT, il ne peut être question d'en 
rester lA. Une nouvelle étape commence : celle de la lutte pour faire 
progresser tout ce qui n'a pas été pris en compte par le Gouvernement: 

I.e S.N.T.R.s.-c.G.T. appelle les personnels A poursuivre 
l'action, A renforcer le syndicat et A s'organiser p:>ur : 

--- Combattre toute mise en cause des primes et obtenir la fin des discrimina-
tions p:>ur les Administratifs. 

-- Les transfoDMtions d' enplois nécessaires aux reclasserrents. 

-- L'intégration de tous les 2B/2D dans l e corps des Assistants-In;;érti.eurs. 

---- I.a titularisation des mi-terrps. 

-- obtenir les noyen::; hurra.tns et rratériels dont les labos et services ont besoin. 

PARIS, l e ler Juillet I985. 

c.<.- jo.<.nt une pW.t.i.on dont ~ bu..t ~\:t de CJtéeJt tu cond.UJ.oltll pou.lt qu.e deA 
Jteche~tehu l>u.Jt tu pttobtèmu tou.cha.nt à. la. PAIX, a.u. c.ontltÔte du Mmemei!Û 
e,t a.u. dUaJuneme.nt, pc.U.ôu;tt êtlte me.n.~eA au. CNRS e.t a t'INSERA-i. 

EUe Mla.ne d'M noya.u. de. L>uvrti6.i,.qu.u !dont deA ~yncüqu.u du SNCS e.t du. 
SNTRS) qui. m.<.Utent pou.Jt la. pa.i.x. e.t te dua~tmeme.nt. 

A .la L>u.lie de l' inqtU.étan..te. t~A;~ce d~ ta. c.cW!4e a.u.x. aJun~lt<l, e.t a.l.oJtJ. 
qu.e tu USA M!Uc.i..te.nt tu gou.veitnemena e.t tu ta.bolta.to.i.ltu eu.Jtop~en.!> de 
cot.laboJteJr. à t'I.D.S. 11Y!Lt.A.a:Uve d~ V~6~e Stlla.tégi.qu.e.), il ut .i.mpoltttul:t 
que ce.t.te pW.t.i.011 c.J.Jtcu.f.e la!tgement daltil ta Corror.u.na.u.~ Sc.<.ei!U6.i.qu.e. 

V~ qu.e te 110mb1te de ~.(gnfÎ.tU.ItU 6Vta ~u:6 o~ant, wte dUégaûon COI!b~e 
de 1tep1r.Ue~ du l>.i.glt/LtiUJtu pltuenteJta ce.t.te pét.Ui.on a.u. gou.veJtnement 
( M.Ut.i.<l.t.lte de ta. Re ch eJtclt e e.t P Jtem.ielt lol..iJL<A.tJte } • 

CONTACTEZ LES SECTI ONS LOCALES VU SNCS- FEN POUR ORGANISER LA CO~LECTE VES 
SIGNATURES. ENVOYEZ-LES, AU FUR ET A MESURE, AU SIEGE VU SNTRS-CGT 57, Av. 
d'ItaU~ 75 ~PARIS. 

' 1 
1 
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POUR LA RECHERCHE DE LA PAIX Juin 1985 

les menaces d'une accélération démesurée de la course aux armements, en particulier 
dans l'espace, à la suite de l'IDS (initiative de Héfense Stratégique) lancée par les U.S.A. 
accroissent le risque d'une guerre apocalyptique qui pèsP sur l'humanité. 

C'est un nouveau défi à relever pour tous les partisans de la paix et du désarmement, 
et en particulier pour les travailleurs scientifiques directement concernés et impliqués par ~es projets. 

les luttes pour la Paix ont déjà obtenu des -effets : la reprise des négociations 
de Genève entre les USA et l'URSS ; le refus du gouvernement hollandais de laisser s'implante~ des 
fusées Pershing sur son territoire ; le moratoire décidé par l'URSS au déploiement des euromissiles; 
l'engagement des USA de continuer provisoirement à respecter le traité SALT 2

1
etc ••• 

Par rapport aux risque courus , c'est encore très insuffisant : cette accélération de 
la course aux armements nota•ment nucléaires et spatiaux, est insupportable, non seulement à cause d~s 
immenses dangers qu'elle entraine, mais encore parce qu'elle stérilise d'immenses ressources et contribue 
ainsi dès au jou rd 'h!.li à la misère, la famine, le sous-développement et la mort pour des millions 
d'hon~es, de femmes, d'enfants. 

la recherche scientifique et le développement technique peuvent et doivent être stimulés 
par d'autres objectifs que militaires ou de stratégies d'escalade. le surarmement ne résoudra jamais 
l'équation savoir, savoir-faire et besoins de mieux vivre de l'homme. Avoir de l'ambition pour l'avenir 
de l'humanité appelle de nouveaux objectifs de coopération internationale. 

Il est grand temps de procéderpa~ des négociations multilatérales?des réductions. d!armes 
réciproques et contrôlées, et d'empêcher le déploiement d'armes spatiales. Nous estimons que la france 
devrait être plus active pour prendre des initiatives constructives dans ce domaine. 

Dans l'i~~édiat. nous app~lnns les scientifiques à prendre des initiatives partout o~ ils 
pourront s'exprimer en faveur des objectifs ci-dessous pour obtenir du gouvernement qu'il se décide à 

--être présent et actif partout o~ l'on négocie pour empêcher la militarisation de l'espace, obtenir 
le gel des armements nucléaires exigé par des milliers de scientifiques du monde entier, et s'engager 
dans un processus de désarmement. 

--présenter des propositions constructives à cet effet dans les conférences internationales (ONU, CSCE ••. 
et mener un effort diplomatique suivi pour les faire aboutir. 

engager en france, particulièrement au CNRS et à l'INSERM, des programmes de recherche sur 1~-s q-uestions 
liées à la Paix et au désarmement (prévention des conflits, techniques de contrôle des armements, etc •••• ) 
comme cela existe dans d'autres pays (Suède, RfA, Grande-Bretagne ••• ) et développer des études sur la 
reconversion de l'industrie d'armement. 

--développer la coopération scientifique et technique à buts pacifiques avec tous les pays. 

-- permettre un réel débat pluraliste sur les questions de défense et de désarmement, notamment à la 
:€lévis ion. 

ft0~1 - PRénom fonct1on Lieu de travail Signature 
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[ A PROPOS DES ~LECTIONS C.N.A.S. l 

Les élections r:our le reno=ellerœnt du Comité National 
d • Action Sociale du CAES se sont déroulées pour la pranière fois dans le cadre d • un 
=llège unique (chercheurs et ITA) • 

Les résultats font arr:arattre : 

- Une faible participation, 51,3 %, inférieure de 
1 %aux mÊmes élections en 82 avec 945 votants en plus et inférieure de 14,5 % à 
celles au Conseil d'Administration de 83. Ce qui semble irillquer un désintérêt 
croissant~es personnels vis-à-vis d'une action sociale pas assez proche de leurs 
préoccupations . 

- Une stabilité de la force intercatégorielle SNTRS
CGI', SNFCEN-FEN et SN:S-FEN avec 267 voix de plus et -o, 4 % qui la confinnent cœrne 
preniêre force syndicale au CNRS, et avec 14 élus, oomœ le groupe le plus irrportant 
du CNAS du CAES. 

-- Une perte de 309 voix et 5, 1 % du SGEN~FIJI', et 
de 23 voix et 1, 7 % pour le SNIRS~O::::. Il faut sans doute y voir un désaveu par les 
personnels de la gestion actuelle du CAES. 

- Quant à ro qui ne présentait pas de liste dans le 
=llège chercheurs aux élections du CNI\S en 82, il est difficile de CXl!llparer les 
deux résultats qui, dans l'absolu, ITDntrent une progression de 501 voix et de 3,2 'L 

- Le SNPI'ES-FEN, avec 3, 9 % pour la sixiàne fois 
consécutive depuis sen implantation en I978, ne parvient pas à atteindre le seuil 
des 5 % qui oonfère la représentativité syndicale au CNRS. Ce qui devrait inciter 
la direction de la FEN à renoncer au rraintien du SNPTES qui ne sert qu • à affaiblir 
la liste d'union dans laquelle sont pourt~t présents deux syndicats représentatifs 
de la FEN. 

VERS UNE GESTION PLURALISTE 

En plaçant la liste d'union SNTRS-cGI', SN:S-FEN et 
SNKEN-FEN en tête de l • élection au CNI\S du CAES, les personnels ont exprimé leur 
~lon té que l'action sociale soit gérée, sans esprit partisan, dans l'intérêt de 
tous. 

C'est dans cet esprit qu'ils ont ren=ntré, le 20 
Juin, l'ensEmble des syn:licats du CNRS pour analyser les résultats et leur implica
tion pour la gestion du CAES et sa future direction. 

De ce premier échange de vue, il ressort un ac=rd 
pour que la nouvelle direction au CAES soit à l'image du scrutin et que sa présidence 
en soit assurée par la "plate-forme SNI'RS-SN:S-SNFCEN". 

l 

"La plate-forme" a réaffil::rné à cette occasion sa 
~lonté d • aller vers une gestion pluraliste qui pourrait se réaliser sur la base 
d'un ac=rd qui devrait pqrter sur les points suivants : 

- une politique d • assainissanent et de redresse
rrent financier r 

- un retour à l'équilibre entre les investissements 
et le fooctionnement du CAES, 

- une dénocratisation des activités fondée sur les 
règles de transpareoce et de décentralisation, 

-- une administration du CAES sans avantages parti
culiers et au sel--vice exclusif des personnels, 

- une politique de o:opération active avec tous 
les organismes de tourisrre et sociaux sans ex
clusive et sur la base de l'intérêt mutuel. 

Cette première discussion a fait apparaitre de réelles 
possibilités d'oeuvrer dans cette direction. Dans cet esprit, l'ensemble des organi
sations ont oonvenu de rrettre en place des groupes de travail sur chacun des points 
pour aboutir à proposer au CNI\S du début seiJterrbre, à la fois une nouvelle direction 
et les grandes lignes d'une saine gestion du CAES. 

RENFORÇONS L' ACTIVITË INTERCATËGORIELLE, 

A l'occasion de ces élections, le SNTRS~GI', le SN:S
FEN et le SNFCEN-FEN apparaissent bien ccmne une grande force intercatégorielle. 
Cef€Ddant, pour s 'opp:Jser avec le roax:i.mum de succès au'< rrenaces qui pèsent sur le 
CNRS et faire aboutir les revendications des personnels, cette force doit enoore pro
gresser. 

Ils entendent oeuvrer pour le renforcerrent de leur 
=ncertation en repoussant sans ooncession toutes les tentatives de division d'où 
qu'elles viennent et dans le strict respect de l • indéfe!1dance syndicale. 

Ils appellent, chacun dans leur collège, les personnels 
à venir renforcer le SN:S, le SNI'RS et le SNFCEN. 

PARIS, le 21 Juin I985 

Cin.,l.d;t H,.âc..r~·auck . , tl 

Suite aux élections du CNAS du 
CAES, les syndicats de la platefonne 
intercatégorielle, SNTRS-CGT, SNCS
FEN et SNPCEN-FEN, ont rencontré le 
SGEN)CFDT, le SNIRS- CGC et le 
SNPREES-FO pour examiner les possi
bilités d'une gestion pluraliste du 
CAES, sur la base d'un accord déve-

loppé dans notre déclaration. 

Nous avons eu deux réunions qui mon
trent une réelle volonté d'aboutir~ un ac
cord pour une gestion pluraliste. D'autres 
réunions vont avoir lieu en Juillet-Août et 
début Septembre pour examiner les positions 
de chacun et leurs convergences. 

----. 



OIDRE DU JOUR : 

1- "Projet d'arrêté fixant les rrodalités d'organisa
tion des concours de recruterrent des ITA". 

2- "Projet d'arrête fixant les rrodali tés des élections 
et l'organisation des Ccrrrnissions Administratives 
Paritaires". 

3- "Projet de décision créant le service des pensions 
au CNRS". 

4- "Projet de rrodifications de l'ar~té du 23/12/82 
(organisation des élections au Conseil d'Adminis
tration)". 

5-- "Projet de décret fixant les m:xialités de titulari
satioo des "Chargés de Mission" • " 

6- "Projet de Contrat-type pour le recrutarent de per- i 

POINI' 2 

ELECTIONS AUX C.A.P. 

Le texte proposé est la stricte application des régles 
de la Fonction Publique. 
Le tableau ci-joint irdique le nOI'IÙ:lre des représentants 
élus et de ceux de l'administration pour chaque =rps 
et grade. 

Les listes de candidats sont établies par =rps. Sur la 
liste, pour chaque grade, (classe) les can::lidats cbi
vent être issus de ce grade. 
Les électeurs du =rps votent pour élire les l!"eprésen
tants de tous les grades du corps. 
Le panachage entre listes est possible. 

1 
sonnels =ntractuels". i Ce texte a été voté par : 

; 7- ~estions diverses. ! - 16 voix rour Administration, car, SNCS, SNIRS, FO 
1 ' ~---~ 1-4 
~------~SErot:l' PUBLIES OMS SNl'RS-INFO ~~ (Pcv., 

voJ..x contre Œm, SNPCEN. 

d'exp~c.~on pltl!~e du vote 

; A votre Secrétaire de Section) • · --- 1 --------------------------1 
ij POINl' 1 

c.oi'Wte) . 

j 
l 

M:Xll\LITES D'ORGANISATION DES c.oN:XXJRS 

Concernant ce texte, (qui a fait l'objet d'une presenta
tion dans le dernier BRS) il a subi quelques rroclifica
tions, des précisions ont été apportées par la direc
tion, lors du CTPC : 

- Catmission d'l!quivalence : elle sera précédée d'une 
=nsul.tation des organisations syndicales, carrre c'é
tait le cas pour la "Comnission des diplOœs". 

- Tableau des titres et cliplOœs requis (par SM>) pour 
accêdëi à un concours : 

Un risque existe que des candidats de "disciplines fron
tières" (inter-retiers ou inter-BAP) soient écartés 
d'un =ncours. 
Sur cette question, la direction a indiqué que l'on 
pouvait faire intervenir la "Cœmission d'l!quivalence" 
afin d'éviter ce risque. 
La carmission se réunit obligatoirerrent avant l'ouver
ture du concours. 

- Affectation des postes ouverts aux Concours : 

Le projet d'arrêté elit : "L'arrêté d'ouverture peut in
diquer les affectations prévues des postes ouverts au 
recrutarent" • 
La direction du CNRS ne veut utiliser cette possibilité 
de façon systématique qœ pour les concours externes. 

- Concours externes administratifs 

La direction a ace epté de rajouter, pour les corps de 
Secrétaire d'Administration, lors de l'admission 
" ••. et le cas échéant une épreuve pratiqœ". 

- Coœours internes : 

Pour ce qui coœerne les carrlidats issus des corps de 
caté<prie C Fbœtion Publique (1\djoint Technique, 
Agent Technique, 1\djoint Administratif, Agent d'Admi
nistration) , la direction accepte de rajouter qœ ces 
carrlidats aient ocmnunication du dossier établi par 
leur responsable d'unité et puissent porter leurs =m
rrentaires auprès, du juzy avant l'ouverture du =ncours. 

- Dossier 

La direction a irrliquê qu'elle reunirait les organisa
tions syndicales afin de débattre du =ntenu de ce 
cbssier. 

Le texte modifié a été acbpté par 

- 15 voix pour : Administration, car, SNPCEN, SOCS, FO 

3 voix =ntre c:m' * 
2 abstentions SNIRS. 

fi(Ra.U>ol'l piU~tU.pa.te a.va.~tc.l!e pailla. CFDT : eUe J1'ac.c.ep
.:te que tu c.o~tc.ou.ll.6 pu.U..~>ent ./le pcv.,<~eJt po.~>.:te pM po./l.:te, 
e.t demande une oJtgat!Ma.t<.on de c.onc.ou.ll.6 pM ./leJ.><I.ton). 

POINl' 3 

lA CREATION DU SERVICE DES PENSIONS AU CNRS 

a été adoptée A l'unanimité. 

POINI' 4 

MJDIFICATION DE L' ARREI'E DU 23/12/82 ORGANISANT LES 

ELEX:TIONS AU CONSEIL D' ADMINisrFATION 

Cette modification est faite pour 3 raisons 

--1. Tenir oompte de la titularisation 
--2. Améliorer les procédures de vote. 
-3. Prévoir les conditions de remplacarent d'un élu 

en cas de démission ou de décès. 
Remplacarent par la personne non élue de la Irêre 
liste et du nêre =llège que le merrbre à rarplacer. 
Si cela n'est pas possible le rarplacement se fait 
par voie d'élections. 

Ce texte a été adopté à l'unanimité. 

POINr 5 

TITUlARISATION DES "CHARGES DE MISSION" 

Il s'agit de rrodalités de titularisation pour les Char
gés de Mission, les Chefs et Sous-chefs de Service de 
1' IN2 P3, l es Secrétaires rédacteurs, les Sous-Direc
teurs, les Directeurs et Sous-Directeurs de laboratoires. 

Ces personnels bénéficiaient de grilles de salaires dif
férentes de celles des agffi•ts CNRS (statut de 59) • 

Le projet propose de les intégrer dans le =rps de ti
tulaires (de Ingénieu~ de Recherche à Secrétaire d'Ad~ 
ministration) . 
Contrairenent à ce qui avait été adopté pour les autres 
agents du CNRS, ce projet ne garantit pas le rraintien de 
leur per spective de carrière actuelle. 

Certains risquant de perdre dans l'opération 76 points 
d'indice pour l eur fin de carrière actuelle, d'autres 
par le barrage de classe risquant le blocage de leur 
carrière. 

Nous avons proposé que dans le décret figure, pour cer
tains (CH 3) , la mise en place d'échelons provisoires. 
(Comne pour l'intégration des 3B en Technicien et 3D en 
Secrétaire d'Administration de la Recherche). Pour d'au
tres, qui risquaient le barrage de classe, nous avons 
proposé la levée de ce barrage (comre pour l'intégra
tion des 1D en Attachés d'Administration) . 

Le projet arr.en:lé par ces propositions a été acbpté A 
l' unanirni té . . . ·/· .. 



Le statut de la FOoction Publique (art. 4 et 6) prê
\Qit qœ des enplois de contractuels peuvent •être 

crées : , 1 

-Art. 4 :"lorsqu'il n'existe pas de corps de fonction
naires susceptibles d'assurer ces fonctions, lorsqu' 11 · 
s'agit de fonctions l'lC'-lvellaœnt prises en charge par i 
l' J\dmi.nistratioo ou nécessitant des connaissances 1 
techniques hautement spécialisées". • 
"Les agents sont recrutés dans ces enplois par contrats 1 
d • une duree naxi.male de 3 ans renouvelables une fois" • 1 
- Art. 6 : "Pour des fonctions correspordant a un be
soin permanent et inpliquant un service a tenps incan
plet .•• " 

"Pour des fonctions corresporrlant a un be
soin saisonnier ou occasionnel, lorsqu'elles ne peuvent 
être assurées par des fonctionnaires titulaires". 

Un décret d'application doit paraitre p:>ur ces 2 arti
cles. Cela n'aurait pas lieu dans 1' :imnêcliat. 
La direction du CNRS, dans 1 'attente du décret, prop:>
se un contrat d' engagerrent type p:>ur permettre en par
ticulier les rerrplacenents tenp:>rab:es et les recrute
renta oors cadre CNRS • 
Elle a aocepté qu'un p:>int soit fait en Cl'P en fin 
d'année sur ces recrutaœnts, oela dans l'attente du 
dêcret. 
Le projet de contrat type a êtê adopté 
réserve des 1ndications ci-dessus. 

- 16 \Q.ix p:>ur J\dministration, CGI', SNPCEN, ro, SNIRS 

- 3 Abstentions CFU1' 

ÇUESTI<N3 DIVERSES 

Les rép:>nses ont été ilPlX>~S a un certain rorbre de 
questions (SNl'RS-cGl' - SNPCEN) • 

- TrruiJ\RISATIOO DES CPN (Contractuels de Physique 
Nlx::léâiie) • 

Le projet de décret est quasiiT'f!nt prêt. Le CTPC en 
serait saisi soit fin juillet, soit début sept:elbre. 

- DEl-!P.NDE DE TRANSFDRMATIOO D' EMPWIS 1986 AU Tl'l'RE DE ! 
L'ARrîCLE 6f DU DEX:::REI' PARriaJLfiîi (P§ürSûite dës 438 1 
transfôrmat ons I985) • 1 

La direction a bien fait des demandes de transfo:mation 1
1 mais ne veut pas dire oarbien t c'est actuellaœnt a 
1 1 'arbitrage au budget. ! 
1 
1 

- T.U.C. i 

~=:' .::·œ::::,::~~= di:: 1 
bien il y a de T.U.C. au CNRS, mais p:>ur ce qui concer-/ 
ne les con1itioos d'E!!ploi, cela dananlera une étu:ie 1 

pl: c:

0

:: nous demancbns aux sections, sans '!, 

attendre ·1' étu:ie du CNRS, de faire le p:>int dans 
les l.al:os sur cette question ·(narbre et corrli- 1 
tions d 'E!!ploi) afin de préparer 1' intervention ! 
du syndicat a la rentrêe. 

- Œto!STI'IUriOO nliTIALE 00 CORPS DES ASSISTANl'S-IN:iE
NIEXJRS. 

La direction pense que cela p:>urra se faire au nois de 
novembre 1985. 

- BilAN roFMI\TIOO P~ ? 

celui p:>ur !984 ' est prêt, 11 va être adressé rapiderrent 
aux organisatioos syOOicales et diffusé dans le CNRS. 

e MON'I'llNTS 
MENSUELS 
DES 
PRESTJITIONS 

FJIMILIJUES t 
!..€ montant de la base mensuelle de · 

calcul des allocations familiales est re· 
levé de 2.5 ;0 au l er juillet 1985 et 
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PENSION SECURITE SOCIALE 

OOEFFICIENI'S DE REVALOLIRATION DES 
SAIAIRES (calcul du Salaire Annuel 
Moyen au 1/1/!985.) 

Salaire plafond Coefficient Salaire annuel 
Année soumis de revalorisé 

à cotisation revalorisation 

.. 
1948 ..... 224.000 57,221 128 .175,04 
1949 ..... 258.000 48,362 124.773,96 
1950 ..... 264.000 42,444 112.052,16 
1951 ..... 345.000 30,1.17 103.903,(5 
1952 ..... 444.000 25,128 111.568,32 
1953 0 •••• 456.000 24,779 112.992.24 
1954 ..... 456.000 23,231 105.933,36 
1955 .. · ... 474.000 21,268 100.810,32 
1956 ..... 528.000 19,055 100.610;40 
1957 ..... 528.000 17,709 93.503.52 
1958 ..... 600.000 15,575 S3.4SG.OO 
Ul59 ..... 680.000 14,097 93.04tUO 
1960 ..... ~.840 13,133 89.829,72 
1961 ..... 8.100 11,360 92.118.00 
1962 ...... 9.600 9,795 94.()32.00 
t863 ..... 10.440 8,772 !U.579.68 
f!M)4 ..... .11.400 1'.907 90.139,80 
1965 •• 0 •• 12.24G 7,394 90.502.56 
f966 ..... 12.950 6,987 90.55t.S2 
11J67 ..... 13.680 6,617 90.520;56 
f968 ..... 14..400 6,097 87.796.80 
1969 ..... 16.320 5,297 86.447.G4 
197'0 ..... 18.000 4,807 88.526100 
1971 ..... 19.800 4,312 85.377,60 
1912 ..... 21.960 3,887 85.358.5:! 
1973 . .... 24.480 3,587 8Ù09.76 
1974 ..... 27.840 3,165 88.113,60 
4975 ..... 33.000 2,668 88·.044.00 
1976 ..... 37.920 2.270 86.078,40 
1971 ..... 43.320 1,952 84.820.56 
f978 . .... 48 .000 1,762 84.5?6.00 
1979 ..... 53.640 1,606 86.145,84 
f980 ..... 60.12G 1,418 8S·.250.1& 
f98f ..... 68.760 1,250 85.950.00 
1982 ..... 82.020 , ,119 91.780,38 
1983 ..... 91.680 1,057 96.905.76 
1984 ..... 99.600 1,034 102.986.40 
1985 ..... 52 380 1,000 + 52 380 

t'54 360 54 _)60 l 
Ce tableau remplace le tableau 8 de la 
page 10 du BRS n° 236 (SP:OCIAL:SrATUI'). 

~ D~INS~LATION-=> 
les agents qui y ont droit (voir BRS 
n° 237) doivent en faire la demande 
auprès de leur administration déléguée 
dès la roception de leur décision de 
titularisation. 

passe de 1.602 F à 1.642 F. Cette modifi:
cation entraîne l'augmentation de plu· 
sieurs prestations 
Allocations familiales : 
2 enfants ................................... 525,45 F 
3 enfants ................................... 1.182,30 F 
4 enfants ................................... 1.847,30 F 
~~ ... 

Allocation de parent isolé : 
remme seule enceinte ........... 2.463 F 
Femme seule l enfant ............ 3.284,10 F 
Par enfant en plus ........... ......... 821.00 F 

lUiocalion de soutien familial : 
Orphelin de père et de mère . 492,60 F 
Orphelin de père ou de mère 369,45 F 

lUiocalion d'éducation spéciale : 
Allocation de base................... 525.45 F 

Complément Jre catégorie ..... l.l82,30 
Complément 2e catégorie ...... 394,10 
Complément familial : 
(par famille) ........................... .. 684 
lUiocation au jeune enlanl : 755 
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t?flc •- km,# • 
-- -- ---- --- - - ------- - ---------------

Mme TOUCHON a 11.eçu !~ o1tgan..<..6a.tio~ ~yncüca..tu d~ 
E. P.S. T. et !~ c.oUecil6~ 1/2 .temp~> du CNRS et de 
!'INRA. 

EUe a c.on6.ût.m~ ! 'engagement du Mi.n.<Atlte : 

--- Fa..Vt.e en ~oltte que !~ 1/2 temp6 M.tent ü..tu!a.UI.~, 
--- R~g!V!. c.e ~ob!ble daM le ea.dlte du pl.a.n tl!..ienna.l. 

~~~-~-~~q~~-q~~-g-~~~~~-~~-~2~~~ : 
- L ' un j IJ./Ud.iq ue 
- L' a.u.tlc.e c.onc.eJul<ll'l.t !e b~o-<.n en po~t~. 

I. l'ASPECT JURIVIQUE 

Le M.R.T., !e M<.n.U.t~e d~ F.inanc.~. la Fonc..Uon Pu
b.ti.que tltclva..iUen..t ~WI. c.e.tte q~t.ion avec. ~pii.U 
d' ouveJI.tWte. 

Cepelldo.nt, c.~ Mi.n.Ut~~ CJuU.gnent !~ c.o~~quenc.~ 
~Uit d' a.u.tlc.~ cuim.<.n.<A.tlta.û.onA, c.e qu.i 1ten.d le do~~-<.Vt. 
dWc.a.t. 

EUe pern.e qu'une Miu.Uon ~~ tltouv~e en ~eptemb11.e, 
~o~ la 601tme d'un dé~et qu.i a6~ !~ c.oncü
.tio~ de .:tUu.ta!U.ût:Uôn d~ m<.-temp6 : 

- .te prt..inc..ipe de la û.tue.a/L.Wa.Uun 
- !~ m~WI.~ c.onc.eJUI.Iln.t !e ~ ~c.u.UV!. d~ 

agen.U ~Uit c.ontlul.t a dwt~e dUeJIJIIU!.~e. 

V'a.u.tlc.e ~. te MI<T ~M.i~ de 6a..(.lte en ~olt.te qu'y 
6-isWLe ~g«!ement !e pithtc..ipe de 11.Uitoac..UvU~ au. 11 11 

i 84, a..in6.i 'qu'une da.te bu.to-<.11. a !llque.U.e t.o~ .t~ 1/2 
· temp~ dev11.ont UJr.e .t.Uu.laJW,~. 

i PoWI. !e MI<T 2 Mltt~ de 1teelt.U..t~ a m.i-.temp6 Mnt a 
c.o~.id~V!. : 

-- Lu agentt. 1teelt.U..t~ en. appU.c.a.t.ion de ! 'M..t. 3 8 
du U:a . .tu.t de I 9 59 • I lA devJta..ient t.o~ UJr.e ~a
bi~ • ( U y en a 1 1 64 daM !~ EPST) . 

-- L~ agentt. 1teelt.U..t~ ~ull c.on.tJta.t a dWt~e dUV!.m.in~e. 
c~ «gen.U ~ont ~ab.f.u. ~·-<..u ont 18 mo-<A d'an
c..iero~et~ da.Yih !eUit emp!o.i a fu da.te de pubUc.a.t.ion du 
d~~ (U y en a 122 da.Yih !~ EPST}. 

II.. LES POSTES 

En I985 : 

L~ o11.gan.<AmeA Mnt tet~U<~ de gaJulntUt aux agent6 1/2 
temp~ lteelt.U..t~ a p!e.Ut .tellp6. ieLLII. pa.6~age a. p!e.in 

' temp6 toM de !eWt ~a.tion ~ 'ili !e dema.ndent. 
i Au CNRS 100 peMonn~ ont 6ali: une dema.nde da~ c.e ~e~. 

L~ pM.t~ vac.an.ù actu.e.U.ement ~ Vt.v.iltont en pit..ioM...t~ 

-- --- - -----
A c.~ po~ûbUU~, H ~~.ajou.tVt.ont ~ven.tue.U.ement, t~ 
po~t~ 11.~t~ vac.atl.à da~ !~ o11.gan..<..6meA, c.e qu.i H
IUI.U de na.twte a ac.c.U~V!. ! e p!I.OC.~~tl4 d '.int~gJtctÜ.O tt. 

( L~ c.h-<.6611.~ cU~ Mnt c.eux d~ po~.t~ budgUtWt~, 

1 

!~ po~~.ibUU~ qu'UA engendii.Vt.ont dev/J.a..ient êtlte 
~upWeLLII.~ } • 

i A fu 6.in du mo.i.4 de ju.Utet ou d~bu.t aoUt, une "c.on6~-
; 11.enc.e budgUtWte" (1UIUt Ueu, qu.i dUV!.m.in~ tu lt~pall.
; .aûo~ d~ po~t~ ~~~ pail. o11.gan.U.me et ~ n-iveau. . 
•
1 

EUe ~~ donc. en meAWI.e de no~ donnV!. d~ .irt6oJtnlll.tio~ 

1 ~~eMU a.pit~ la m.i-Aoû.t. 
1 

! CRITERES POUR LA MISE EN OEUVRE VU PLAN, V'IWT.-EGRATION 
' l Vo-<.vent UJr.e ~ en c.omp.te c.o11111e ~~u : 

1

- !~ plt.ioii.U.~ ~c..ien.ti.6-(.quu de ! 'o11.gan..<..6me, 
- ! 'anc..iennet~, 
- .t~ p11.0bUmu ~c.onom.iqu~ d~ agen.ù, ••• entite a.u.tlc.e. 

1 LA COMMISSION V' IlfTEGRATION (Admin.U.tltclûon-SyncU.~-
I coUeëU6~ J f'AR oRGANISME · 
Conc.v~ c.e.tte qu~.tion Mme TOUCHON demande a 1t~6.t~
c.h.tlt. E.U.e donne"-'L ~a lt~po~e a la ltentlt~e. 

1 RETROACTIVITE 

1 Mme TOUCHON n'a pa.6 de 11.~po~ e d~ 6-(.tt.i.tive a appolttV!.. 
1 La po~.u.ion du M. R. T. ~.t : appU.c.a.t.ion du d~~et c.a! dite, donc. de la 11.Uitoac..UvU~ . 
, E.U.e (1UIUt une 11.~po~e plw. ~~we en ~ep.temb11.e. 
) 

! VALIVATION VES ANNEES li 1/2 TEMPS 

~~· C'~.t un pii.Ob!ble d.i66-(.cUe a 1t~g!e1t, !e M.R.T. d~len
dlta. c.e do~~-<.Vt.. 

j Ld au6~-<. eUe 11.envoü !e d~ba.t a ta llent'l~e. 

! 1....---------------. 1 

' 1 
1 
1 

1 
1 ! 

i 

Aucune rétx>nse dêfinitive n'a êtê awortêe par le 
M.R.T. en ce qui ooncen~e la titularisation des 
mi-tE!Ip3. 

Mœ 'l'ŒX:1Œ renvoyant pratiquerent le dêbat sur 
toutes les questions en suspens, au nois de sep
t:enbre. 

Cela nécessite que se p:>ursuive la nobilisation. 
l'bus aJ?Pelons les sections du sm'RS-cGI' A adresser 
des ll'eSsages à tous les MiniStères concernéS 
(B\xlget - M.R.T. Fonction Publique) afin que les 
arbitrages soient rerrlus dans un sens p:>sitif 
sur toutes les questions en suspens : · ' · 

à c.et e66et. 1 ; 
la sortie du décret 
les noyens p:>ur titulariser tous les mi-tetps, 
La rétroactivité, Ce n' ~t que ~-<. ~ub~-<A.tent d~ po~t~ vac.antt., a~~ 

la ~ation, que c.eux-c..i pouNtont UJr.e uü..tU.~ 
poWI. !'.int~gJtctÜ.On d~ 1/2 temp~> 11.eCJtu.t~ c.o~m~e t~. 1 
Se.u.tement un peta nomb11.e de ~a.tiont. de rni.-temp6 i. 
pouN!.Ont donc. avo.i/1. Ueu en I 9 8 5. 

VANS LE CAVRE VU PLAN TRIENNAL 

Au total te M.R.T. ~po~~. ~an, de 725 ~~atio~ 
de po~t~ de CltVt.c.lteU/Lb e.t I ng~t!A.e.u/1.6 de Rec.ltVt.c.lte et 
de 6 7 5 ~~a.tio~ de pM.t~ d' I ng~t!A.e.u/1.6 d' E.tud~, de 
PeMonn~ Tec.Wqu~ et Admi..tU.o.tlta.û.6~. 

SWI. c.M ~~a.tiont. de po~t~ -poWt !e CNRS, !'INSERM, 
!'INRA et !'ORSTOM- !e M.R.T. a ~opo~~ la ~~a.tion de, 
etJv-Uton, 

- 300 po~t~ 6l!LU.6 en I986 HoM CltVt.c.lteU/Lb 
- 340 po~.t~ 6l!LU.6 en I981 et Ing~t!A.e.u/1.6 de 

, - 455 po~W 6l!LU.6 en I988 Rec.hVt.che. 

1 1 

la validation des périodes de non titulaire ••• 

A la fin de cette rêunion, le MRT a êtê 
interpellê sur 2 questions 

- le rêgime de prime, 
- la question des horaires dêcalês (en 

Physique Nuclêaire, dans les Obser
vatoires, dans les Centres de Calculs). 

PRIMES : Le M.R.T. devrait être en mesure 
de donner une rêponse avant la fin Juillet, 
une rêunion aurait lieu à cette pêriode. 

HORAIRES DECALES : Le M.R.T. est conscient 
de la gravité du problème et qu'une solu
tion doit être trouvêe avant septembre, 
mais dans l'immêdiat, Mme TOUCHON n'est 

Wl. la ~a.tion d~ 7/2 temp~. !e M.R.T. ~opo~e 1 

uü..tU.V!. poull c.~ 4 E.P.S.T., un peu mo.i~ de 50% de 1 

pas en mesure de donner d'indication sur 
l'êtat du dossier. 

~~~~~t -~~~I~~6 ~ I:81 _et: _ p:_-~e ~-~~--~e _ _ ll~...· ~==-=--=--=--=--=----------------------~ 

J 
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A CGT prépare son 
congrès pour la fin du mois 
de novembre prochain. 

Comme toujours, et 
mieux encore, elle J'entreprend à travers 
un vaste débat dans toute la CGT sur la 
base d'un projet de document d'orienta
tion adopté ef présenté par la Commis
sion exécutive confédérale. 

Certainement, le débat connaîtra son 
plein dès Je début septembre, y compris 
avec la publication des diverses opiruons 
dans la presse confédérale et surtout 
avec la discussion au plus profond de la 
CGT, donc des syndicats et des entre
prises. 

Mais, en fait, la discussion est déjà lar
gement engagée, dans les syndicats et à 
foccasion des différents congrès qui se 
déroulent en cette période, eux-mêmes 
préparés par des débats qui se comptent 
âéja par milliers. 

Nous ne détachons évidemment pas Je 
débat de la lutte immédiate. 

Or, redisons-le, les travailleurs subis
sent une avalanche dans tous les do
maines, qu'il s'agisse du pouvoir d'achat, 
de l'emploi, du recul de l'industrie, des 
services publics et de toutes les activités 
utiles, des garanties sociales, des sécu
rités élémentaires des travailleurs et des 
libertés systématiquement attaquées. 

Et c'est maintenant que tout cela se 
passe. C'est donc maintenant que les ré
pliques doivent. se produire, avec toute 
la force nécessrure. 

A cet égard, les luttes revendicatives 
de toute nature vont connaître un déve
loppement marquant en ce mois de juin, 
tanf dans de nombreuses entreprises 
que par les actions coordonnées, dépar
tementales et nationales, déjà annon
cées. 

Plus les actions syndicales de masse 
seront nombreuses, vigoureuses, plus 

elles auront, par la volonté des travail
leurs, un caractère unitaire d'une ma
nière ou d'une autre et mieux cela vau
dra. 

Lorsqu'ils envisagent les espoirs qu'ils 
ont nourris, les asp1rations qui restent les 
leurs et qu'ils constatent ce qui se pro
duit les travailleurs, comme les militants, 
s'interrogent légitimement. 

La CGT se détermine et agit à partir de 
ses objectifs, des intérêts des travailleurs 
et des actes de chacune des forces qui 
interviennent dans la vie du pays. 

A son précédent congrès, en juin 1982, 
elle avrul confirmé ce qui, à son sens, est 
décisif : la nature des choix fondamen
taux; objectifs, moyens et fermeté. Qui 
paye et pour quoi faire ? 

Face aux exigences du patronat, des 
tenants du capital et de la réaction, on ne 
peut sortir de la crise, faire reculer le 
chômage et avancer le progrès social 
qu'en orientant résolument Je pays dans 
la voie du développement industriel et 
des activités utiles créant l'emploi et ré
pondant aux besoins. On ne peut le fâire 
au'en prenant les fonds là ou ils sont au 
lieu de faire payer la crise au monde du 
travail. 

Les responsables du pouvoir ont fait 
d'autres choix. 

Ce qui se passe actuellement ·est le 
résultat des cboix faits, il n'y a pas de 
mystère. Les événéments ne nous don
nent pas !Olt 

Nous n'en avons que plus de motifs à 
défendre notre position syndicale et les 
orientations pour lesquelles nous luttons. 

Car les choix permettant une issue po
sitive sont toujours possibles; ils dépen
dent en fin de compte de la volonté et de 
l'action des travailleurs. 
- Or cette action est loin d'avoir eu l'am
pleur doni· ils sont en réalité capables : le 
monde ctu·travail n'a pas encore pesé de 

1 

1 

tout son poids réel et l'action ~dicale 
de masse est un élément essenllel de la 
démocratie. 

Agir sans délai et avec persévérance. 
Favoriser l'indispensable prise de 
conscience plus générale, sur notre ter
rain d'organisation syndicale. 

Définir à partir de l'expérience ac
quise, et pour toute la périOde qui vient, 
nos solu~ons et propositions, le sens de 
notre ac1ion syndicale. 

Mieux savoir la réalité du monde du 
travail d'aujourd'hui pour bien y adapter 
notre action et notre manière d'être le 
syndicat de lutte qui correspond à toutes 
les réalités. 

Examiner sans complexe et sans com
plaisance notre activité à tous les ni
veaux, pour améliorer et même changer 
tout ce qui doit l'être pour être mieux à 
même de répondre aux besoins et créer 
ies conditions de l'intervention plus mas
sive, énergique et efficace des travail
leurs. 
. ~- y_a là matière à réflexion, à débat, à 
lillllab.ve. 

Faisons tout cela en ayant à l'esprit l'es
sentiel. 

Nous avons, lors de notre précédent 
congrès, voici trois ans, et meme avant 
déjà, défini nos positions syndicales, no
tre démarche, nos solutions, nos objec
tifs. 

Nous avons mis en évidence ce qui est 
indispensable et fondamental pour ré
pondre aux intérêts et aux aspirations 
des travailleurs, pour changer vraiment 
le cours des choses. 

Maintenant que les événements ont 
prouvé et prouvent que nous avons vu 
JUste, que nous avons dit vrai, que nous 
avons tenu le langage de la franchise à 
tous les travailleurs. 

Maintenant que nos actes ont confirmé 
. que nous savons vraiment être, à tous 

---
V.O. N° 2128 DU 10 AU 16/6/85. 

égards, le syndicat indépendant, reven
dicatif, toujours exigeant, capable de 
proposer, de faire preuve d'initiative et 
faisant, en toute circonstance, appel à la 
responsabilité personnelle et co1lective 
de tous les travailleurs, à leur mobilisa
tion et à leur action. 

Eh bien, maintenant, alors que tant de 
travailleurs de toutes catégones éprou
vent amertume et mécontentement, s'in
terrogent parfois avec désarroi sur leur 
situallon, soyons capables, sur le terrain 
de l'action syndicale qui est vaste, de les 
rassembler dans l'action énergique in
dispensable, quelles qu'aient pu être et 
quelles que soient encore les diffé
rences ou les nuances, car là est bien 
leur sauvegarde de leurs espoirs et de 
leurs aspirations. Soyons capables aussi 
de les organiser en plus grand nombre 
dans nos syndicats CGT. 

Au plan syndical, nous sommes le re
cours. Nous l'avons prouvé et nous pou
vons être mieux compris aujourd'hui 
parce que 13 vie a parlé. 

Soyons donc les organisateurs 
convaincants, inlassables, entreprenants 
et dynamiques, de l'action indispensa
ble . 

-· JI _.., -~~CIJCJ'I• ~énéril-
tle la CG1 

1 
co 
1 
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Montreuil, 24, 29 nove111bre 1985 

Seul ((LE PEUPLE" va publier l'ensemble des documents préparatoires: 

• Projet de document d'orientation, n° 1192-1193, du 25 avril. 
e Rapport d'activité- Bilan financier, n° 1196-1197 du 27 juin. 
e Projet de programme d'action, n° 1199-1200 du Il juillet. 

La tribune de discussion s'ouvrira dans ((LE PEUPLE" n° 1197 du 29 août jusqu'au 
14 novembre, et en décembre, paraîtra Je compte-rendu des travaux du Congrès. 

Pour recevoir ces numéros spéciaux, pour être au fait de la préparation du congrès: 

-uN BON MOYElV: L'ABONNEMENT -

·et une solution avantageuse, puisque !'abonnement permet de receJ•oir, sans supplément 
de prix tous les numéros spéciaux 4;rme Congrès. 

Abonnez-vous vite! où si vous l'êtes déjà, faites abonner d'autres militants, des 
syndiqués ... 

Profitez de l'offre exceptionnelle: 
((Abonnement Congrès": 170 Fau Heu de IBO F. 
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VOUS TROUVEREZ CI-APRES LES INFORMAT"rONS DONNEES PAR LE CNRS EN 
CE QUI CONCERNE : LES RETRAITES ; LA VALIDATION ; LA REGULARISA
TION DES COTISATIONS SOCIALES. 

lh bureau des pensions va être mis en place par le oms au cours de 1 'été. 
Ce bureau sera dirigé par : 

Mol Kerber (réglarentation) 
Carrasco (validation, liquidat.ion) 

Il sera inplanté rue du Maroc à Paris· et c:arprendra à terne environ 20 personnes 
il disp::15era égalarent d'un réseau de personnes dans les A_D. chargées d' infonœr 
les personnels. 

VALIDATION 

l___ La procédure ----

~ 
Dès réception de la décision de titularisation tout agent pourra denan-

r la validation de ses services de ron-titulaire de la Fonction Publique. 

Bureau des pensions, au vu du dossier présenté, vérifie auprès des organsines 

~
' t ministères" concernés la reçevabilité de la demandes. Les premiers dossiers 

s en canpte seront ceux des agents proches de la retraite (entre 59 et 64 ans) 
que ministère établit pour ce qui le concerne, un "état authentique des ser

~ic:e!i". A ce rn:::mmt le Bureau des pensions sera en état de faire à l'agent une 
~I:'Op)Sition chiffrée de la validation. L'agent aura trois rrois pour accepter ou 
fefuser la proposition . s'il accepte, le oms demande l'annulation des cotisa
f.ions auprès de la Sécurté sociale et de l' IRCANTEC. Ce n'est qu'à ce rraœnt que 
~~e rerrrourserœnt ccmrence (3% du traiterrent de base en activité, 20% de la pen-
1sion à la retraite). 1'\:Jur les agents proches de la retraite, dans le cas où le rier de wli&tim 00 ~ait ""' "touclé" a~t 1~ dépôrt, le CN><S -· ap-

quer la procédure "avance sur pension" mais uniquarent pour les années dont 
validation est certaine. 

- Années validables ---

1 
Le ŒRS est déjà intervenu auprès du Hinistère de l'Eoon::::rnie pour faire 

reconnaître certains services ccmne validables (contrats, vacations, ... ) . La 

/
direction n'a pas donné plus de précisions à ce sujet . 1'\:Jur les contrats ORET et 
DGRST, le oms dit que ce n'est pas son affaire mais celle, respectivement, du 
jMinistère des Arrrées et du Ministère de la Reche=he. 

-------------------------
TITULARISATION 

1 Les premières titularisations seront prononcées au 1 er Juillet (pour 
peux qui ont déjà répooo.u). Les autres interviendront au plus tard en Septerrbre. 

L_ Rappel financier ----

L Il sera fait, pour ceux qui sont concernés, sur 1~-paye de Décerrbre 85. 

Prirre d • installation ----

1 Elle sera payée en Déoenbre (pour ceux qui y ont droit vo\rBRS 237 p.6). 

REGULARISATION DES COTISATIONS SOCIALES 

1-- Sécurité sociale ---

Le ŒRS considère que les agents du ŒRS sont couverts socialarent par le 
égine général jusqu'à leur titularisation et qu'il n'y a donc pas lieu de régula
iser les cotisations naladie. 

--- Retraite ----

b C'est seulerrent sur les cotisations retraite que se fera la régularisation. 
régularisation se fera de la façon suivante : le trop perçu sera reversé en 
re. Sinon un rappel de cotisation sera pris sur le rappel financier lié à 

·l'intégration ; si celui-ci ne suffit pas, il se fera à raison de 5 % du traite-

t de base- cotisations retraite de titulaire. 

- "Services actifs"---

(15 ans donnent droit à un départ en retraite à 55 ans). La direction du 
a relancé le MR1' qui est chargé du dossier. 

prochaine réunion devrait avoir lieu sur 

- les proolèrres de couverture sociale pour ce qui concerne les départe
ts de 1 'Est de la France, 

- la question de la titularisation des anciens ouvriers d'état. 

, 
Ram.sE Des 
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